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2. II sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la résolution 
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation 
des impôts, soit un montant total de 133 499 074 dollars des Etats-Unis, à sav,m: 

a) 113 3 75 700 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du personnel 
qui a été approuvé par la résolution 38/236 B; 

b) Plus 20 144 900 dollars, soit le montant estimatif de l'augmentation des recettes provenant d<.:s contributions du 
personnel qui a été approuvé par la résolution B ci-dessus; 

c) Moins 51 660 dollars, soit la diminution du montant effectif des recette~ provenant des contributions du person
nel par rapport aux prévisions révisées pour l'exercice biennal 1982-1983 qui ont été approuvées par la résolution 
38/226 B de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1983; 

d) Plus 30 134 dollars, soit les recettes additionnelles provenant des corn rihut1ons du personnel du fait d'ajuste
ments opérés pour des exercices antérieurs. 

39/238. Planification des programmes6~ 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre 1977. 
33/118 du 19 décembre 1978, 34/224 du 20 décembre 
1979, 35/9 du 3 novembre 1980, 36/228 du 18 décembre 
1981, 3 7 /234 du 21 décembre 1 982 et 38/227 du 20 dé
cembre 1983, 

Ayant examiné le rapport du Comité du programme et 
de la coordination sur les travaux de sa vingt-quatrième 
session63 , 

Ayant examiné les révisions proposées au plan à moyen 
terme pour la période 1984-198964 et le rapport du Secré
taire général relatif au renforcement de la capacité des sys
tèmes et des services d'évaluation de l'Organisation des 
Nations Unies65 , 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général concer
nant le plan à moyen terme pour les services financiers, les 
services communs et les services de conférence66, 

Prenant note de la résolution 1984/61 du Conseil écono
mique et social, en date du 26 juillet 1 984, 

Notant également les vues qu'ont exprimées les grandes 
commissions de l'Assemblée générale au sujet de la révi
sion de difîerents chapitres du plan à moyen terme67 . 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
du programme et de la coordination sur les travaux de sa 
vingt-quatrième session: 

2. Adopte les révisions au plan à moyen terme figurant 
dans le rapport du Secrétaire général64, modifiées compte 
tenu des recommandations figurant aux paragraphes 305 à 
323 du chapitre X du rapport du Comité du programme et 
de la coordination63 et approuvées par le Conseil économi
que et social dans sa résolution 1984/61 A; 

3. Approuve les conclusions et les autres recommanda
tions formulées par le Comité du programme et de la coor
dination au chapitre X de son rapport et les décisions pn
ses par le Conseil économique et social dans sa résolution 
1984/61; 

4. Fait siennes les propositions faites par le Secrétaire 
général aux paragraphes 18 et 19 de son rapport sur le ren
forcement de la capacité des systèmes et des services 
d'évaluation de l'Organisation des Nations Unies65: 

62 Voir également sect. X.B.6. décision 39/460. 
63 Documents officiels de l'Asspmh!{•e générale trenre-m•uvlème ,t'ssrnn 

Supplément n° 38 (A/39/38). 
64 Ibid., Supplément n" 6 (A/3916 et Corr. l ). 
65 A/C.5/39/45 et Corr. l. 
66 Documents officiels de l'A\Semh/(>,, gfnérale 1ren1c- ,eplrènw 1·ess1011. 

Supplément n° 68 (Al37!6/Add :') 

J()5" s{•a,1cc plh1ihc 
18 dh'!'111hrc 1984 

5. Fait (,gaiement s1c11s le plan à moyen terme pour les 
services financier5, les services communs et les services de 
conférence66 et les observations v relatives du Comité con
sultatif pour les questions admi~istratives et budgétaires68 

105" séance plènièrc 
18 déccmhre J()84 

39/239. Crise financière de l'Organisation des 
Nations t:nies 

A 

EMISSIOI\ DE TIMBRES-POSTE SPECIAUX 

L'Assemblée gét1h-alc. 

Ayant examini' le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation linancière de l'Organisation des Nations 
l!nies69

. 

Rappelant ses résolutions 351113 du 10 décembre 1980, 
36/116 B du 10 décembre 1981, 37/13 du 16 novembre 
1982 et 38/228 A du 20 décembre 1983, 

,\'01ant avec prt\>ccupation que le déficit de l'Organisa
tion devrait attemdre 356 millions de dollars d'ici au 
JI décembre 198-L 

Consciente de la nécessité de donner à l'Organisation 
une assise financière saine. 

Prenant note des déclarations que les Etats Membres ont 
faites sur cette question à la Cinquième Commission 70 . 

.'Votant al'ec sa1is(action que le proJet d'émission de 
timbres-poste emisagé dans sa résolution 351113 a été mis 
à exécution, que la moitié du produit de la vente de ces 
timbres-poste a i'.té utilisée pour promouvoir la noble 
cause de la conservation et de la protection de la nature et 
des espèces menacées d'extinction et que l'autre moitié du 
produit de cette vente a été inscrite au Compte spécial de 
l'Organisation des Nations Unies71 , 

Considérant qur, en attendant un règlement d'ensemble 
des difîerends qui ont provoqué la crise financière de l'Or
ganisation, des mesures partielles ou provisoires permet
traient d'augmenter les liquidités de l'Organisation et d'at
ténuer dans une crrtaine mrsure ses difficultés financières. 

o7 V01r A1C 5 39 99 
h8A 39/667 
r,9 A C.5 39 10 et Curr. 1. 
7o Voir Documen/5 othcrels de l'Assemhlée génCrale, trente-nctH'lèmt' ses

"""· Cinq111ème Comm1sswn. 40<. 43<_ 46e et 5 I' séances: et rhid .. c,,,. 
qu.rèmt' Commission, fasnt'ulr de session. rect1ficat1f. 

'I Créé en applicat1<•n des résolul!ons 2053 (XX) et 3049 (XXVIIL 


